
firstcaution.ch

Firstcaution, 
la seule garantie
de loyer flexible
*  Offre réservée exclusivement aux locataires de «La Vaudoise». Cette remise 

ne peut pas être cumulée avec d’autres offres associées à Firstcaution.

+41 (0) 840 78 78 78  
+41 (0) 22 318 59 39 info@firstcaution.ch

Avenue Edouard-Rod 4
CP 1155, CH-1260 Nyon 

* Remise de 15% sur votre prime d’entrée

Inscription avec le code Vaudoise15 
sur firstcaution.ch ou formulaire 

ci-dessous

-15%

2 - LOGEMENT À GARANTIR

Adresse: 

NPA, localité: Date de début de bail:

Bailleur: NPA, localité:

Une copie de votre bail ou projet de bail

Une copie de la pièce d’identité Suisse ou du permis de séjour 
de tous les locataires et garants inscrits sur le bail

Firstcaution SA  |  firstcaution.ch  |  Avenue Edouard-Rod 4, CP 1155, CH-1260 Nyon  |  Tél 0840 78 78 78  |  Fax 0840 78 78 79
Email  info@firstcaution.ch  |  Compagnie d’assurance agréée FINMA 

3 - GARANTIE DE LOYER

Indiquez le montant de la garantie demandée dans le bail:      CHF

Prime avantageuse calculée en fonction du début de votre bail la 1ère année.
À compter de la 2ème année: 5% du montant de la garantie de loyer + CHF 20.- de frais administratifs + timbre fédéral d’assurance.
Profitez de votre emménagement, une facture à payer dans les 30 jours vous sera envoyée après la réception de votre garantie.

Si vous possédez une attestation provisoire, merci d’indiquer son numéro: 

Les conditions générales de Firstcaution SA pour l’assurance caution de baux à usage d’habitation, édition 21.10.2020, applicables à la présente demande de 
garantie de loyer sont imprimées au verso. Le(s) locataire(s) et le(s) garant(s) déclarent les comprendre et les accepter.

DEMANDE DE GARANTIE DE LOYER – LOGEMENT
Inscription également disponible 
100% en ligne sur firstcaution.ch

Firstcaution SA
Avenue Edouard-Rod 4, CH-1260 Nyon

1 - LOCATAIRE(S)

Locataire principal

Nom: Prénom:

Adresse actuelle: NPA, localité:

Date de naissance: E-mail:

Tél. mobile:

2ème locataire

Nom: Prénom:

Adresse actuelle: NPA, localité:

Date de naissance: E-mail:

Tél. mobile:

3ème locataire ou garant

Nom: Prénom:

Adresse actuelle: NPA, localité:

Date de naissance: E-mail:

Tél. mobile:

Votre certificat de garantie sera envoyé par e-mail

Documents à joindre:

4 - SIGNATURES

Signature locataire principal Signature(s) autre(s) locataire(s) Signature du garant (si besoin)

Date: Lieu:



Information à l’attention de la clientèle conformément à l’art. 3 de la Loi fédérale sur le contrat d’assurance (LCA)
L’assureur est Firstcaution SA («Firstcaution»), une société anonyme de droit suisse siégeant Avenue Edouard-Rod 4 à 1260 Nyon.
Firstcaution garantit le paiement de toute dette découlant du contrat de bail à loyer mentionné dans le certificat de garantie de loyer («certificat»), que le locataire ou d’autres 
personnes désignées sur le contrat de location comme solidairement responsables («preneur d’assurance») a contracté à l’égard du bailleur ou ses représentants («bénéficiaire»), 
jusqu’à concurrence du montant assuré convenu («montant de garantie»).
Durant la première année civile de l’assurance, le montant de la prime annuelle est fixe, à partir de la deuxième année, il est flexible et dépend du montant de garantie convenue ainsi 
que du montant d’un éventuel paiement de dépôt du preneur d’assurance envers Firstcaution. Le preneur d’assurance peut à tout moment verser un dépôt supérieur ce qui entraîne la 
réduction de la prime à partir de la deuxième année civile d’assurance et vice-versa, si les conditions de solvabilité requises sont remplies. Il est toujours possible de consulter la situation 
actuelle (dépôt/prime) dans la police.
Les autres obligations du preneur d’assurance sont régies par l’art. 8 des Conditions générales d’assurance («CGA»).
L’assurance commence à la date mentionnée dans la police et se termine à l’une des conditions conformément à l’art. 4.1 des CGA.
Firstcaution traite les données personnelles pour l’examen de la demande (vérification de solvabilité incluse), l’exécution du contrat, le traitement des cas d’assurance, le recouvrement des créances, 
le marketing et les analyses statistiques. Les données sont conservées sous forme physique et électronique. Firstcaution peut, dans la limite des fins susmentionnées, transmettre ces données à des 
tiers en Suisse et à l’étranger. De plus, Firstcaution peut enregistrer des entretiens téléphoniques avec le preneur d’assurance à des fins de garantie de la qualité, de formation ou autres.

Conditions générales d’assurance

Art. 1 Champs d’application et parties contractantes

1.1 L’assurance garantie de loyer («assurance»/«contrat d’assurance») s’applique ex-
clusive-ment à des prétentions issues de contrats de bail d’habitations à usage 
privé et de locaux annexes (p. ex. garages etc.) situés en Suisse.

1.2 Le contrat d’assurance est conclu entre Firstcaution SA («Firstcaution» et le/la loca-
taire et d’autres personnes désignées sur le contrat de location comme solidaire-
ment responsables («pre-neur d’assurance») en faveur du bailleur ou ses représen-
tants («bénéficiaire»).

1.3 La souscription d’une assurance pour les prétentions issues de contrats de sous-location 
implique que le bailleur a déclaré par écrit au locataire principal, son consentement à une 
sous-location. Dans ce cas, le contrat d’assurance est conclu entre Firstcaution et le/la 
sous-locataire («preneur d’assurance») en faveur du locataire principal («bénéficiaire»).

Art. 2 Étendue de l’assurance

2.1 Firstcaution s’engage, au sens de l’art. 496 CO, comme garant solidaire du preneur 
d’assurance vis-à-vis du bénéficiaire. La caution solidaire s’applique à toutes les pré-
tentions justi-fiées relevant du droit de bail que le bénéficiaire fait valoir envers le 
preneur d’assurance pendant la durée de l’assurance issues du bail mentionné dans 
la demande ainsi que dans la police de garantie («police»; remise au preneur d’assu-
rance) et dans le certificat de garantie de loyer («certificat»; remis au bénéficiaire).

2.2 Dans le cas où le bénéficiaire dispose de plusieurs certificats, le plus récent fait foi.
2.3 La garantie est limitée au montant mentionné dans la police et dans le certificat 

(«montant de garantie»). Dans le cas où Firstcaution fournit des prestations au bé-
néficiaire, le montant de garantie est réduit du montant correspondant.

Art. 3 Plusieurs preneurs d’assurance/garants

3.1 Plusieurs preneurs d’assurance mentionnés dans la police sont responsables soli-
dairement des obligations issues du contrat d’assurance.

3.2 Chaque preneur d’assurance est autorisé à représenter légalement le/les autre(s) 
preneur(s) d’assurance et à fournir des déclarations juridiques en son (leur) nom 
vis-à-vis de Firstcaution dans le cadre du contrat d’assurance.

3.3 Les garants nommés dans la police s’engagent à partager solidairement les respon-
sabilités avec le/les preneur(s) d’assurance pour d’éventuelles prétentions récur-
soires de Firstcaution conformément à l’art. 6 des présentes CGA.

Art. 4 Début et fin de la garantie de loyer, changement de bénéficiaire

4.1 L’assurance commence à la date mentionnée dans la police et se termine lorsque 
l’un des événements suivants survient:
a. Le preneur d’assurance résilie le contrat d’assurance par écrit en respectant un 

délai de préavis de 30 jours à la fin d’une année civile et en y joignant soit le 
certificat portant la signature du bénéficiaire, soit une déclaration équivalente 
signée en commun.

b. Le bénéficiaire renonce par l’écrit à la garantie et renvoie le certificat signé à 
Firstcaution.

c. Le montant de garantie est épuisé, car Firstcaution l’a versé au bénéficiaire.
d. Le bénéficiaire ne fait valoir aucune prétention auprès du preneur d’assurance 

dans l’année qui suit la résiliation du contrat de bail.
4.2 Dans le cas où, suite à la conclusion du contrat d’assurance, l’objet loué passe à 

un autre propriétaire, et où celui-ci reprend le contrat de bail avec l’objet loué, la 
caution solidaire est également transférée au nouveau propriétaire.

Art. 5 Versement de la caution et droit de recours

5.1 Conformément à l’art. 257e, al. 3 CO, Firstcaution verse le montant de garantie au 
bénéfi-ciaire sur présentation de l’un des justificatifs suivants par ce dernier :
a. Une déclaration écrite valant reconnaissance de dette, précisant la date de rési-

liation du bail et le montant réclamé, signée à la fois par le preneur d’assurance 
et le bénéficiaire.

b. Un commandement de payer exécutoire par le biais duquel le bénéficiaire a reven-
diqué des prétentions relevant du droit de bail vis-à-vis du preneur d’assurance, à 
condition qu’il soit libre de toute opposition, même partielle, ou accompagné d’un 
jugement de mainlevée de l’opposition définitif et exécutoire.

c. Un jugement définitif et exécutoire relative à des prétentions relevant du droit 
de bail du bénéficiaire vis-à-vis du preneur d’assurance.

5.2 Il est versé au bénéficiaire le montant mentionné dans le justificatif correspondant, 
toute-fois uniquement jusqu’à concurrence du montant de garantie.

5.3 Si un versement est effectué, Firstcaution assume, conformément à l’art. 507 CO les 
droits du bénéficiaire. Conformément à l’art. 3.3 des CGA, Firstcaution peut avoir 
recours au preneur d’assurance/garant et exiger le remboursement du montant 
versé dans un délai de 30 jours.

5.4 Si le remboursement n’est pas effectué dans ce délai, le preneur d’assurance/ga-
rant est invité par écrit à effectuer le paiement dans les 10 jours suivants. Pour ce 
rappel et tous les autres, un montant de CHF 20.00 ainsi que des intérêts seront 
facturés. En cas d’ouverture d’une procé-dure de poursuite, des frais administratifs 
de CHF 200.00 seront facturés conformément à l’art. 106 CO.

5.5 Le preneur d’assurance ne peut nullement faire valoir vis-à-vis de Firstcaution les 
objections qu’il aurait pu faire valoir auprès du bénéficiaire.

Art. 6 Prime, modalités de paiement et remboursement

6.1 Le preneur d’assurance doit une prime annuelle à Firstcaution.
6.2 La prime de la première année civile (année de la prise d’effet de l’assurance) est un 

forfait dépendant du moment de la prise d’effet de l’assurance («prime d’entrée»; 
timbre inclus), qui est due dès le début de l’assurance.

6.3 À partir de la deuxième année civile d’assurance, la prime est flexible et dépend de 
la somme de garantie convenue ainsi que du montant d’un éventuel paiement de 
dépôt du preneur d’assurance envers Firstcaution (voir l’art. 7 des présentes CGA). 
La prime est calculée sur la base de la différence entre le montant de garantie 

convenu et le mon-tant du dépôt versé (= «différence»), (à laquelle s’ajoutent des 
frais administratifs d’un montant de CHF 20.00 et le timbre).

6.4 À partir de la deuxième année civile d’assurance, la prime doit être versée chaque 
année de manière anticipée au plus tard le 31 décembre.

6.5 Si le preneur d’assurance ne règle pas la prime dans ce délai, il est invité par écrit 
à effectuer le paiement dans les 10 jours suivants. Pour ce rappel et tous les autres, 
un montant de CHF 20.00 sera facturé au preneur d’assurance. En cas d’ouverture 
d’une procédure de poursuite, des frais administratifs d’un montant de CHF 100.00 
seront facturés au preneur d’assurance conformément à l’art. 106 CO. De plus, le 
montant dû (frais de rappel inclus) peut être confié à un bureau de recouvrement à 
des fins de poursuites. Le preneur d’assurance est tenu non seulement de régler le 
montant facturé mais également de rembourser la totalité des coûts (en particulier 
les frais de recouvrement) engendrés par le retard de paiement. Par dérogation à 
l’art. 20, al. 3 LCA, la couver-ture vis-à-vis du bénéficiaire n’est pas suspendue.

6.6 Quand l’assurance prend fin, Firstcaution rembourse sur demande au preneur d’as-
surance la prime déjà versée pour l’année civile en cours au prorata (c’est-à-dire 
pour la période entre la fin de l’assurance et le 31 décembre), sous déduction de 
frais administratifs de CHF 20.00. Ces frais ne sont pas appliqués si un nouveau 
contrat est souscrit. Demeurent réservées les dispositions de l’art. 24, al. 2 et de 
l’art. 42, al. 3 LCA.

Art. 7 Montant du dépôt

7.1 Le preneur d’assurance peut verser à tout moment un montant (par tranches de CHF 
100.00) jusqu’à concurrence du montant de garantie sur un dépôt (compte collectif) 
(«montant du dépôt»). Ceci entraîne la réduction de la prime à partir de la deuxième 
année civile (voir l’art. 6 des présentes CGA) et servira comme sûreté en cas de recours.

7.2 Le preneur d’assurance peut exiger le remboursement partiel ou complet du montant 
du dépôt versé (par tranches de CHF 100.00) dans la mesure où il remplit, selon First-
caution, les conditions de solvabilité requises. Ceci entraîne l’augmentation de la prime 
à partir de la deuxième année civile (voir l’art. 6 des présentes CGA).

7.3 Les deux premières modifications du montant du dépôt (versement ou demande de 
remboursement) sont gratuites. Pour toutes les modifications suivantes, le preneur 
d’assurance doit à Firstcaution la somme de CHF 80.00. Firstcaution se réserve 
le droit de facturer des intérêts négatifs si les conditions de marché l’imposent. 
Elle est tenue d’informer le preneur d’assurance de cette modification au moins 30 
jours avant leur entrée en vigueur et de lui accorder le droit de transformer toute 
ou partie du montant du dépôt en caution sans facturation de frais jusqu’à l’entrée 
en vigueur de la modification.

7.4 La prime est recalculée comme suit: En cas de modification du montant du dépôt 
effectuée avant le 15 d’un mois, la prime est adaptée en conséquence au 1er du mois 
suivant. En cas de modification du montant du dépôt effectuée après le 15 d’un mois, 
la prime est adaptée en consé-quence au 1er du deuxième mois suivant. Selon la 
modification réalisée, un remboursement ou une demande de versement supplémen-
taire s’impose par rapport à la prime déjà calculée et versée.

7.5 Après résiliation du contrat de bail, dont le preneur d’assurance doit informer im-
médiate-ment Firstcaution par écrit (voir art. 9.3), resp., en cas de contrats de bail 
à durée déterminée, à échéance de ces derniers, aucune autre modification du 
montant du dépôt n’est possible.

7.6 Firstcaution est autorisée à compenser ses prétentions envers le preneur d’assurance 
avec le montant du dépôt. Le montant du dépôt n’est ni rémunéré ni placé.

7.7 Après l’expiration du contrat d’assurance conformément à l’art. 4, Firstcaution verse 
au preneur d’assurance le montant du dépôt restant sur un compte bancaire indi-
qué par ce dernier.

7.8 La constitution d’un dépôt ainsi que des modifications du montant de dépôt n’im-
pactent pas la validité ou la qualité de la garantie envers le bénéficiaire.

Art. 8 Autres obligations du preneur d’assurance

8.1 Le preneur d’assurance est tenu d’informer Firstcaution par écrit, dans un délai de 
14 jours, de toute modification du bail (en particulier changement de bailleur et/ou 
d’administration, augmentation ou réduction du montant de la caution, sortie d’un 
colocataire du contrat de bail, changement de nom).

8.2 Le preneur d’assurance est tenu d’informer Firstcaution par écrit dans un délai de 
14 jours si le bénéficiaire fait valoir des prétentions contre le preneur d’assurance 
pendant le contrat de bail mentionné dans la police ou durant l’année qui suit la 
résiliation du contrat conformément à l’art. 257e, al. 3 CO.

8.3 Le preneur d’assurance est tenu d’informer Firstcaution par écrit, dans un délai de 
14 jours, de l’expiration du contrat de bail. Toutefois, la résiliation du contrat ne 
peut être validé que sur présentation d’un justificatif conforme à l’art. 4.1.

Art. 9 Dispositions finales

9.1 Firstcaution peut modifier à tout moment les présentes CGA, y compris les primes, 
ainsi que la police. Elle est tenue d’informer le preneur d’assurance de cette modi-
fication au moins 30 jours avant leur entrée en vigueur.

9.2 Le preneur d’assurance est autorisé à résilier par courrier recommandé le contrat d’assu-
rance sans préavis jusqu’à l’entrée en vigueur de la modification sur présentation d’un jus-
tificatif conforme à l’art. 4.1. En l’absence de résiliation, la modification entre en vigueur.

9.3 La version française des CGA fait foi.

9.4 Firstcaution se réserve le droit de refuser une demande de conclusion de contrat 
d’assurance à sa seule discrétion et sans obligation de motivation.

Art. 10 Droit applicable

10.1 Les dispositions de la Loi fédérale sur le contrat d’assurance du 2 avril 1908 (LCA) 
ainsi que celles du Code des obligations (CO) s’appliquent.

Prix avantageux en fonction de  
votre date d’emménagement

** À compter de la 2ème année, prime annuelle de 5% du montant de la garantie + timbre fédéral et frais de gestion de CHF 20.-
 La remise de 15% s’applique uniquement sur la prime d’entrée.

Début de votre bail Prime unique

CHF 50.-OCTOBRE/NOVEMBRE/DÉCEMBRE CHF 42.-

CHF 120.-JUILLET/AOÛT/SEPTEMBRE CHF 102.-

CHF 150.-AVRIL/MAI/JUIN CHF 127.-

CHF 153.- CHF 180.-JANVIER/FÉVRIER/MARS

 

 ** Votre prime -15% Prime Standard

ASSURANCE GARANTIE DE LOYER POUR LES CONTRATS DE BAIL D’HABITATIONS À USAGE PRIVÉ ET DE LOCAUX ANNEXES
FIRSTCAUTION SA, VERSION DU 21.10.2020

Votre  
Promo Code:  
Vaudoise15
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